
Prestations en pourcentage de la base de remboursement/ tarif de convention de la Sécurité sociale, 
sous déduction du  Régime obligatoire, dans la limite des prestations réellement engagées. Les 
forfaits et plafonds de garanties figurant dans ce tableau ne sont valables qu’une fois par assuré 
et par année d’adhésion en cours. Ils ne peuvent donc pas être reportés d’une année sur l’autre. 
On entend par année d’adhésion  l’année qui s’écoule entre chaque date anniversaire de votre contrat.
Un seul niveau de garanties assure tous les membres d’une même famille.

Les Garanties

* Conformément à la loi du 13 août 2004, les consultations et visites e� ectuées hors parcours de soins donnent lieu à des baisses de 
remboursement que ce contrat ne pourra rembourser.
Les actes de prévention dé� nis par l’arrêté du 8 juin 2006 sont au moins remboursés au ticket modérateur.

En cas d’opération 
chirurgicale, pensez 
à nous contacter 
pour connaître votre 
remboursement.

N’hésitez pas à faire 
plusieurs devis en 
cas de pose d’une 
prothèse dentaire.

Adoptez le geste 
« médicaments géné-
riques » !  
C’est moins cher et 
tout aussi e�  cace.

Encore récemment, 
la Sécurité sociale a 
durci les sanctions en 
cas de non respect 
du parcours de soins. 
Pour être mieux 
remboursé, privilégiez 
les consultations chez 
votre médecin traitant

Si l’ordonnance de 
votre ophtalmologue 
date de moins de 
3 ans, votre opticien 
peut évaluer l’évolu-
tion de votre vue et 
vous orienter si besoin 
vers votre ophtalmo-
logue.

Le coin “malin“

GARANTIES ECONOMIQUE ESSENTIELLE EQUILIBRE CONFORT OPTIMUM PLATINIUM

HOSPITALISATION

Forfait journalier Frais réels Frais réels Frais réels Frais réels Frais réels Frais réels

Honoraires chirurgicaux 100% 150% 150% 200%
200% la 1ère 
année puis 

300%

300% la 1ère 
année puis 

400%

Frais de séjours: 
- en secteur conventionné
- en secteur non conventionné

Frais réels
100% 

Frais réels
150%

Frais réels
200% 

Frais réels
200% 

Frais réels
300% 

Frais réels  
300% 

Chambre particulière (par jour) - 45 € 45 € 60 € 65 € 80 €

Frais d’accompagnant (par jour) - 20 € 20 € 30 € 40 € 40 €

Maisons de repos et assimilées (en 
secteur conventionné)

100% pendant…

60 jours  60 jours 60 jours  90 jours 120 jours  150 jours

Hospitalisations psychiatriques (en 
secteur conventionné)

100% pendant…

 60 jours  60 jours  60 jours 90 jours 120 jours  150 jours

PHARMACIE

Prise en charge par la Sécurité 
sociale ( vignettes blanches et 
vignettes bleues)

100% 100% 100% 100% 100% 100%

SOINS COURANTS

Consultations dans le parcours 
de soins* 100% 100% 125% 150% 150% 200%

Analyses, auxiliaires médicaux 100% 100% 100% 100% 100% 100%

Actes médicaux courants, soins ex-
ternes, radiologie dans le parcours 
de soins

100% 100% 125% 150% 150% 200%

Orthopédie, appareillage 100% 100% 125% 150% 150% 150%

Prothèses auditives 100 € 150 € 250 € 350 € 350 € 350 €

Transports 100% 100% 100% 100% 100% 100%

DENTAIRE

Prothèses dentaires et orthodon-
tie remboursées par la Sécurité 
sociale

100% 150% 200% 225% 250% 300%

Prothèses dentaires et orthodon-
tie non remboursées par la Sécu-
rité sociale (mais avec cotation)

- - 100% 125% 150% 200%

Plafond annuel (prothèses dentai-
res et orthodontie) - - - 800 € 1 000 € 1 500 €

Soins dentaires 100% 100% 100% 100% 100% 100%

Implants dentaires et parodon-
tologie - - 100 € 150 € 200 € 250 €

OPTIQUE

Forfait optique (monture et verres 
remboursés par la Sécurité sociale, 
lentilles remboursées ou non 
par la Sécurité sociale y compris 
jetables) 

50 € 100 € 150 € 200 € 225 € 300 €

Votre bonus 50€ supplémentaires si l’assuré n’utilise pas du tout son forfait optique l’année précédente
100€ supplémentaires si l’assuré n’utilise pas du tout son forfait optique les 2 années précédentes

Opération de la myopie - 50 € 100 € 150 € 200 € 300 €

PRESTATIONS DIVERSES

Forfait naissance et adoption - 50 € 100 € 150 € 200 € 200 €

Forfait cure thermale - 100 € 150 € 200 € 250 € 300 €

Soins inopinés à l’étranger 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 %



75,25 €   
remboursés par la Sécurité sociale

1 €
de participation forfaitaire 
à votre charge

181,25 € 
à votre charge

11,50 €
à votre charge 
(dont 1 € de 
participation 
forfaitaire)

14,40 €
remboursés
par la Sécurité
sociale

193,50 €
remboursés 
par April

15,10 €
remboursés par la Sécurité sociale

6,60 € 
remboursés par April

18,40 € 
remboursés par April

75,25 €   

remboursés 

Personalis Evolution

* Sur la cotisation de base.

GARANTIES ECONOMIQUE ESSENTIELLE EQUILIBRE CONFORT OPTIMUM PLATINIUM

PACK SANTÉ +

FORFAIT PRÉVENTION 30 € 60 € 80 € 100 € 110 € 120 €

Sont remboursées les dépenses 
suivantes dans la limite du 
forfait souscrit :

- Crème solaire haute protection - Préservatifs
- Bilan nutritionnel  - Bilan du stress oxydatif
-  Trousse du grand voyageur

(anti hépatite A, antipaludéens, répulsifs à moustique et antidiarrhéiques)
- Vaccin anti-grippal et anti-rotavirus(non remboursés par la Sécurité sociale)

FORFAIT MÉDECINES 
NATURELLES 30 € 60 € 80 € 100 € 110 € 120 €

Les consultations non rembour-
sées par la Sécurité sociale 
(dans la limite du forfait souscrit) :

- Acupuncture   - Kinésiologie
- Ostéopathie   - Micro-kinésithérapie
- Chiropractie

FORFAIT PHARMACIE 
NON REMBOURSÉE 20 € 30 € 40 € 50 € 60 € 70 €

A hauteur de 50% des frais réels et 
dans la limite du forfait souscrit :

 -  Les médicaments prescrits, mais non remboursés par la Sécurité sociale (tels que la 
phytothérapie, l’homéopathie, les compléments alimentaires, les oligo-éléments)

 -  Les médicaments en libre accès dé� nis par l’Agence Française de Sécurité Sanitaire des 
Produits de Santé (AFSSAPS)

La liste des médica-
ments en libre accès 
(dits d’automédica-
tion) est disponible 
sur le site afssaps.fr

Le coin “malin“

-  Vous vous faites poser une prothèse dentaire 
(cotation SPR 50) 

- Coût de la prothèse : 450 €
- Vous avez souscrit un niveau Optimum

-  Vous allez chez votre médecin spécialiste (en secteur 
conventionné dans le cadre du parcours de soins coordonnés

- Coût de la consultation : 45 €
- Vous avez souscrit un niveau Confort

-  Vous allez chez votre médecin généraliste (en secteur 
conventionné dans le parcours de soins)

- Coût de la consultation : 22 €
- Vous avez souscrit un niveau Economique

Pour y voir + clair ! sur mes remboursements




